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9tcid)3*©efe|blatt
JW 13.

♦

J5n()att: @efe(j, betteffenb bie Sl&äitbetung beä 3oEtarifgefef;e3 »om 15. ^uti 1879. <3. 59. — 3 u fa |a fte  
jut ©cfjiffafyrtäaEte füt bie Sonaumünbungeti. ©. 6 1 .

(9tr. 1471.) ©efd$, betreffenb btc Slbänberuttg be§ goEtarifgefe|e§ Dom 15. 3uft 1879.
Som 23. 3uni 1882.

355it 2öitl>elm / Don ®ottc8 ©naben ©cutfc^ct M fcr, ^önig 
Don ^teufen :c.

»erorbnen im Flamen beS bReid̂ S, rtacfj erfolgter guftimmung be§ SBunbeSrati)S 
uttb beS SteidjStagS, Wa§ folgt:

§. 1.
3ln bie ©teile be§ §. 7 giffer B bc§ ©efe|eS oom 15. 3u li 1879, betreffenb 

beit golltarif beS ©eutfdhen gollgebiets ic. (9ieid;§ = ©efejjbl. ©. 207), tritt fol* 
genbe 23eftünmung:

©en gnbabetn oon 5Diüf)len voirb für bie 3luSfubt ber öon ihnen 
J^ergefieliten 9)iüi)lenfabri!atc eine (Erleichterung bafin gemährt, baf$ ihnen 
ber (Eingängen für eine ber 3lu§fuht entfprechenbe Stenge be§ zur 
Stühle gebrad)ten auSlänbifchen ©etteibeS nachgelaffen wirb, ©er 
2iuSful)t ber Stühlenfabrifate ftel)t bie Siieberlegung bcrfelben in eine 
gollnieberlage unter amtlichem 23crfdE)lu§ gleich- Hebet bas hierbei in 
giechnung ju ftellenbe 3lu§beuteoerhältni§ trifft ber 35unbesratl) 33 e» 
ftimmung. ©aS jur Stühle zollamtlich abgefertigte auSlänbifdhe, foioie 
auch fonftigeS ©etretbe, welches in bie ber ©teuerbehörbe jur Lagerung 
beS erftbejeichneten ©ctreibes angemelbeten 3täume eingebracht ift, barf 
in unverarbeitetem guftanbe nur mit ©enehmigung ber Steuerbehorbe 
veräußert Werben, guwiberhanblungen hiergegen werben mit einer 
©elbjtrafe bis ju eintaufenb Starf geahnbet.

§ .2 .
©er golltarif ju bem im §. 1 bejeidmeten ©efetje wirb in nadhftcl)enbet 

Sßeife abgeänbert:
SReic$«>®efe&M. 1882.

SluSgegeben 31t Serltit bm 27. 3uni 1882.
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1. ©te Slnmerfung Dir. 2 ju 6 b i|i ju jlrei^en uttb hinter 6d ¿u fe$en:

2.

Stnmerfung ju  b unb d :
@d)miebbare§ (Stfen in gönn non ©täben ober 

DBaljbraijt ¿ur tra|enbra!)tfabrifation auf ©riaubnifi* 
fcfyein unter tontrole..................................................
für 100 Kilogramm.

©ie Sinmerfung ¿U Dir. 20b l  erhalt foigenbe Raffung:.
(Elfenbein* unb ^ertniutterftüde, oorgearbeitet für 

©egenftänbe ber Dir.20 b l . . . . . . / , . . . . .............
für 100 tilogramm.

0,50 D)iarf

30 Dliarf

§• 3.
©iefe§ ©efe| tritt mit bem 1. 3u ii 1882 in tra ft.

*  ,r ^rfunbiidj u" ter Unia a  £i>#eigenfjänbigen Unterfdjrift unb beigebrucftem 
tatferltd^en gnftegel. ö

©egeben S3ab ©mg, ben 23. 3uni 1882.

( L .  $ . ) 2Bi[^clm.
gürft ö. SSiSmard
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(Nr. 1472.) gttfaijafte jitt <Sd)iffat)rtêafte fut bie iDonaumün&ungen. S3om 28. SJtai 1881.

L e s  Puissances représentées au sein de la Commission Européenne du 
Danube, en vertu du Traité de Paris du 30 Mars 1856, et la Roumanie, 
qui a été appelée à en faire partie par l ’article 53 du Traité de Berlin 
du 13 Juillet 1878.

Désirant mettre F Acte-public du 2 Novembre 1865, re la tif à la navi
gation des embouchures du Danube, en harmonie avec les stipulations du 
Traité de Berlin portant que la dite Commission Européenne »exercera 
dorénavant ses fonctions jusqu’à Galatz, dans une complète indépendance 
de l ’autorité territoria le, et que tous les Traités, arrangements, actes et 
décisions relatifs à ses droits, privilèges, prérogatives et obligations sont 
confirmés;«

Ont nommé pour leurs plénipotentiaires, savoir:

Sa M ajesté l ’E m pereur d ’A lle m ag ne , R oi de Prusse:
Le Sieur Johannes A re n d t, Son Consul à Galatz, Com

mandeur de l ’Ordre de François Joseph, Officier des Ordres 
Impériaux de l ’Osmanié et du Medjidié de quatrième 
classe;

Sa M ajesté l ’E m pereur d ’A u tric h e , R oi de Bohêm e etc. 
et R oi A p o s to liq u e  de H o n g rie :

Le Sieur E rne s t B aron  de H aan, Son Consul à Galatz, 
Chevalier de l ’Ordre de François Joseph, Commandeur 
de l ’Etoile de Roumanie, décoré de l ’Ordre Impérial du 
Medjidié de troisième classe, etc. etc.;

Le P ré s id e n t de la  R e p u b liq u e  F rança ise :
Le Sieur C am ille  Eugène P ie rre  B a rrè re , Son Secré

taire d’Ambassade de première classe;

Sa M ajesté la  Reine du R oyaum e-U ni de la  G rande- 
B re tagne et d ’Irla n d e , Im p é ra tric e  des Indes:

Le Sieur H e rb e rt T a y lo r S iborne , Colonel dans Son 
Armée;

Sa M ajesté de R o i d ’Ita lie :
Le Sieur N ico la  R evest, Son Consul à Galatz, Chevalier 

des Ordres de la  Couronne d’Ita lie et de Sainte Anne;

Sa M ajesté le  R oi de R oum anie:
Le Sieur E ustache P e nco v ic i, Colonel d’état major, 

Officier de l ’Ordre National de l ’Etoile de Roumanie;
16*
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Sa M ajesté l ’E m pereur de tou tes les Russies:
Le Sieur A le xa n d re  R om anenko, Conseiller d’Etat, Son 

Consul à Galatz, Chevalier des Ordres de Saint V ladim ir 
de troisième classe, de Sainte Anne et de Saint Stanislas 
de deuxième classe etc.;

Sa M ajesté l ’E m pereur des O ttom ans:
C on stan tin  E ffe n d i E tie n n e  C a ra th é o d o ri, Son Con

seiller d’Etat, fonctionnaire de premier rang, deuxième 
classe, décoré de l ’Ordre Impérial de Medjidié de tro i
sième classe;

Lesquels, après avoir produit leurs pleins-pouvoirs trouvés en bonne 
et due forme et dont une copie certifiée est restée déposée dans les ar
chives de la Commission Européenne, sont convenus des dispositions ad
ditionnelles suivantes au susdit Acte-public du 2 Novembre 1865:

A rticle 1er.

Les droits, attributions et immunités de la Commission Européenne 
du Danube, tels qu’ils résultent des Traités de Paris du 30 Mars 1856 
et de Londres du 13 Mars 1871, de l ’Acte-public du 2 Novembre 1865, 
ainsi que des actes et décisions antérieurs au Traité de Berlin du 13 .Juillet 
1878, continueront à régir ses rapports avec les nouveaux Etats riverains, 
et leur effet s étendra jusqu a Galatz, sauf les modifications ci-après spé
cifiées. ^

A rticle 2.

l ’Agent spécialement préposé à la police du fleuve, en aval de 
Galatz et à 1 exclusion du port de Soulina, portera dorénavant le titre  
d Inspecteur de la navigation du Bas-Danube, et sera, comme par le 
passe, assisté dun chancelier et de surveillants répartis sur les différentes 
sections fluviales de son ressort, et tous placés sous ses ordres.

LInspecteur de la navigation, le chancelier de l ’Inspection, ainsi 
que les surveillants des sections fluviales, le Capitaine du port de Sou
lina et tout le personnel placé sous les ordres de ce dernier, sont nommés 
par la  Commission à la  simple majorité des voix et sans distinction de 
nationalité. Bs peuvent également être révoqués par elle.

L ’Inspecteur de la navigation et le Capitaine du port de Soulina 
remplissent leurs fonctions sous l ’autorité directe de la Commission, qui 
les rétribue, et entre les mains de laquelle ils prêtent, ainsi que leurs 
subordonnés, le serment d’office.

Ils prononcent, en qualité de juges de première instance, sur les 
contraventions commises dans l ’étendue de leurs ressorts respectifs, en
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matière de police de la navigation, et leurs jugements sont rendus au 
nom de la Commission Européenne du Danube.

A rticle B.

Le contrôle des opérations de la caisse de navigation de Soulina 
ne sera plus confié à un agent spécial; i l  sera exclusivement exercé par 
la Commission Européenne ou par l ’autorité qui lu i succédera, et ce, dans 
la forme qui est ou sera déterminée par la dite Commission ou autorité.

Le mode de perception des taxes et l ’administration de la caisse 
de navigation de Soulina pourront être modifiés par décision prise à 
l ’unanimité des voix en séance plénière.

A rticle 4.

La disposition finale de l ’article 14 de l ’Acte-public de 1865 est 
modifiée en ce sens, que l ’interdiction d’employer aucune partie des sommes 
produites par les taxes prélevées sur les bâtiments de mer ou des em
prunts réalisés au moyen de l ’affectation de ces taxes, pour couvrir les 
frais de travaux ou des dépenses administratives se rapportant à une 
section fluviale située en amont d’Isaktcba, est restreinte à la partie du 
fleuve située en amont de Galatz.

A rticle 5.

La Commission Européenne est chargée de l ’entretien et de l ’ad
m inistration de tous les phares composant le système d’éclairage des em
bouchures du Danube: par suite, la quotepart, représentant les droits 
de phare dans le montant des taxes perçues à Soulina restera intégrale
ment acquise à la caisse de navigation.

A rticle 6.

Les réglements sanitaires applicables aux embouchures du Danube, 
y  compris les tarifs des taxes sanitaires, seront élaborés et modifiés, de 
concert avec la Commission Européenne, par le Conseil international qui 
sera institué à Bucarest.

Les réglements actuels resteront en vigueur jusqu’à nouvel ordre, 
sous la réserve du droit de la Commission Européenne de demander 
l ’abrogation immédiate de ceux qui seraient en opposition avec, les inté
rêts de la navigation et avec les principes énoncés dans les articles 18, 
19 et 20 de l ’Acte-public du 2 Novembre 1865. Dans le but de déter
miner plus exactement la portée des stipulations du d it article 20, rela
tives aux mesures de quarantaine proprement dites, mises en vigueur en
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temps d’épidémie, i l  est expressément entendu et convenu que ces me
sures sont exclusivement applicables aux navires et aux voyageurs de 
provenance brute et dans les ports non-contaminés, et que toute mesure 
exceptionnelle et restrictive doit être supprimée, pour l ’intercourse entre 
les ports du fleuve, des que 1 épidémie est devenue générale sur ces rives

Et afin de facilite r, en temps d’épidémie, le maintien de la police 
fluviale, i l  est convenu, de plus, que l ’Inspecteur de la  navigation, le 
chancelier de l ’Inspection et les surveillants des sections continueront 
comme par le passé, à circuler librement sur le fleuve, sous la seule con
dition de se soumettre, en cas de compromission, aux mesures réglemen- 
taires auxquelles sont soumis les agents de la santé. Les mêmes immu
nités seraient, en cas de besoin, accordées aux Ingénieurs, employés et 
ouvriers de la Commission Européenne.

A rticle 7.

En ce qui concerne spécialement l ’administration du service sanitaire 
à Soulina, le Conseil international de Bucarest s’entendra avec la Com
mission sur la nomination et la rétribution du personnel de la santé, sur 
l ’installation et le fonctionnement des bureaux, sur l ’établissement et l ’en- 
tretien dun lazaret, sur le mode de perception des taxes sanitaires et 
sur la destination de leur produit, lequel formera un fonds spécial.

A rticle 8.

Pour assurer, en tout temps, au personnel ainsi qu’aux propriétés 
et ouvrages de la  Commission Européenne le bénéfice de la neutralité 
qui leur est garantie par les articles 21 de l ’Acte-public du 2 Novembre 
1865 et 7 du Traité de Londres, du 13 Mars 1871, les Ingénieurs, em
ployés et ouvriers de la Commission Européenne pourront être munis d’un 
brassard portant, sur fond bleu, les lettres blanches C. E. D. De plus, 
elle ne sera pas tenue d’arborer sur ses établissements de toute nature et 
sur ses embarcations d’autre pavillon que le sien, lequel est composé de 
cinq bandes parallèles, perpendiculaires à la hampe, disposées dans l ’ordre 
suivant de leurs couleurs: rouge, blanc, bleu, blanc et rouge, la bande 
bleue ayant une hauteur double de celle de chacune des autres bandes, 
et portant en blanc les lettres C. E. D.

A rticle 9.

Toutes les dispositions de l ’Acte-public du 2 Novembre 1865, 
auxquelles i l  n’est pas expressément dérogé par le présent acte additionnel, 
conservent toute leur force et valeur.
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Le réglement de navigation et de police et le ta rif des droits de 
navigation seront révisés ultérieurement par la Commission Européenne, 
pour être mis d’accord avec l ’état de choses créé par le Traité de Berlin.

A rticle 10.

Le présent acte sera ratifié.
Chacune des Hautes Parties contractantes ratifiera en un seul exem

plaire. Les instruments de ratification seront déposés, dans le délai d’une 
année, ou plus tô t si faire se peut, dans les archives de la Commission • 
Européenne du Danube.

En fo i de quoi, les Délégués Plénipotentiaires respectifs ont signé 
le présent acte additionnel et y  ont apposé leur sceau.

Fait à Galatz, le vingt-huitièm e jou r du mois de Mai de l ’an m il 
hu it cent quatrevingt-un (n. st.).

(L. S.) J. A re n d t.
(L. S.) de Haan.
(L. S.) C a m ille  Barrère.

(L. S.) H. S iborne.

(L- S.) Revest.

(L. S.) P encovic i.

(L. S.) Rom anenko.

(L. S.) Const. E t. C ara théodori.

©et SSertrag ij l ratifqirt unb bte Sflatiftfaitonê « IMunben ftttb au§getaufd)t 
norben.

gerauSgegeBen im JReidjSamt beS 3 nnent-

S3 et lin, gebrucft in bet ¡Reidjëbtucferei.




